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PROCÉDURE POUR UTILISATION DU RACK EXTÉRIEUR 

 

OBLIGATION DE METTRE LE RACK 

LORSQU’UN VÉHICULE EST LEVÉ AVEC LE LOADER 

 

 

 Avant chaque utilisation, faire une inspection visuelle du rack surtout 

au niveau des soudures. 

 

 S’assurer que le rack est vis-à-vis des points d’appuis du véhicule 


